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Diapo 1

Le BTS Communication est maintenant rénové comme de nombreux autres : MUC, NRC, TC… Son référentiel, s’il comporte des points communs avec ses cousins, présente des caractéristiques particulières, une forme de construction qui lui est propre, inspirée (on le verra ) par les recherches scientifiques en matière d'analyse du travail
L’objet de cette intervention est donc triple :

1- Comprendre pourquoi ce référentiel est construit comme tel, pourquoi il a été conçu de cette façon

2- Comprendre l’intérêt du dispositif de formation qu'il propose
3- Comprendre l’intérêt et les enjeux du dispositif d’évaluation qu’il prévoit

Diapo 2

Comme je l’ai dit précédemment, le référentiel du BTS Communication s’est construit à l’appui de travaux de chercheurs issus des domaines de l’ergonomie du travail, de la psychologie cognitive et de la didactique. Au confluent de ces champs universitaires,  la didactique professionnelle (qui est née début des années 90) a été, pour le moins,  une source d’inspiration pour le groupe de rénovation.

Rendons tout de suite à César ce qui lui appartient en citant  des auteurs en analyse de l’activité : Vermesch, Vergnaud, Clot, et en didactique professionnelle « Pastré, Mayen, Samurçay,  … » qui sont à la source des travaux et des analyses ayant inspiré ce référentiel et cette présentation.

Certaines de leurs recherches sont publiées dans la revue Education Permanente, (on notera notamment les numéros  123, 140, 160, 165 et 166,….)
Diapo 3

En quoi leurs études nous sont-elles utiles ?

La didactique professionnelle s'est intéressée au développement des compétences d’adultes sur leur lieu de travail, d’abord dans le monde industriel puis dans celui des services. Elle a exploré comment les individus, par et dans leur situation de travail,  acquièrent et développent  des compétences. L’objectif était pour les chercheurs de mettre en place une ingénierie de formation efficace. Les auteurs se sont donc interrogés sur ce qui nous intéresse en premier lieu : la notion de compétence.

Nous allons articuler la réflexion autour de 3 points fondamentaux :

1- Comment apparaît la compétence ? qu’est-ce qu’être compétent ?

2- Comment former efficacement à l’acquisition des compétences ?

3- Comment évaluer les compétences ?

Diapo 4  (titre)

Diapo 5

Avant d’en découdre avec  la notion de compétence, il est utile de comprendre dans quelles circonstances elle apparaît et dans quel cadre elle se développe.

On va essayer d’encercler, de cerner cette notion plutôt que d'en donner une définition littérale.

D’abord, dans leur situation de travail, les individus ont des tâches à accomplir. Leplat définit la tâche comme « un objectif à atteindre dans des conditions déterminées ». La tâche exprime donc ce que le sujet doit faire, doit obtenir en termes de performance. Elle correspond à ce qu’on appelle le travail prescrit. Elle n’explicite ni le pourquoi ni le comment mais donne un objectif à atteindre. Dans le référentiel du BTS, on retrouve cette notion dans le RAP qui définit à travers les 3 fonctions ce qu’un diplômé du BTS Communication peut être amené à faire dans l’exercice de sa profession.

La DP offre quelques exemples du « prescrit » : Pastré s'est penché sur le cas d'un électricien à qui l'on confie la tache  de procéder à une installation à partir d’un schéma
Mayen a observé un technicien de SAV automobile à qui l'on demande de "procéder à l’accueil d’une clientèle en SAV et de noter les ressentis du client"
Le prescrit correspond en fait à l’ensemble des consignes que nous pourrions donner à nos étudiants.

Diapo 6

Comment le sujet agit-il face à la tâche ? Comment naît l’action de travail ? Que se passe-t-il entre le moment où le sujet reçoit la prescription et celui où il agit ?

Savoyant et Galperine nous renseignent sur la logique d’action des individus. Cette logique d’action se décompose en 3 temps :

1. Un individu s’oriente c'est-à-dire qu’il se représente le travail à accomplir, redéfinit la tâche pour lui-même et sélectionne les informations et ressources nécessaires à l’accomplissement de cette tâche

1- Ensuite, l’individu exécute le travail, réalise une activité en réponse à la prescription

2- Enfin, cet individu contrôle le travail et son efficacité

On voit bien ce que l’exécution  de la tâche et son contrôle signifient mais la notion d’orientation nécessite d’être explicitée

Diapo 7

Pour s’orienter, le sujet dispose d’une base d’orientation, c'est-à-dire une sorte de stock évolutif (que d’aucuns appellent "sac à dos") à dimension dynamique dans lequel il puise pour "se redéfinir pour lui-meme" la tâche à accomplir et orienter son activité.
Cette base d’orientation comprend des concepts, des connaissances, des personnes ressources (collègues, tuteurs, formateurs), des éléments en mémoire, des situations vécues, qu’il a observées ou des situations simulées, bref un ensemble d éléments qui vont l’aider à agir.

Cette BO comporte également des éléments issus du contrôle de ses actions par le sujet lui-même : Savoyant nous précise en effet que « c’est à travers les difficultés rencontrées et les erreurs commises que le sujet sera amené à reconsidérer et à compléter la BO qu’il utilise ».

La base d’orientation est donc bien un réservoir dynamique.

Diapo 8

Utilisant sa BO, le sujet va agir. L’activité correspond donc à la réponse/action du sujet à la prescription. Mayen explique qu’en tension face à une tâche, l’individu « s’en débrouille » pour atteindre une performance.

Dans sa situation de travail, l’individu pour être efficace va donc procéder à des choix : il sélectionne dans sa BO des connaissances, des outils, renonce à une démarche pour en choisir une autre, se souvient de cas similaires, compare, imagine une façon de faire et ce faisant, il dépasse et réinvente le prescrit.

Ex : l’installateur électrique, dont on a parlé plus haut, a, de son propre chef décidé de modifier la place d’un télérupteur dans le schéma électrique (ce qui je le précise n’a pas rendu l’installation moins efficace, au contraire). Le technicien de SAV a effectué avec le client un pré-diagnostic du véhicule et l’a noté, ce qu’on ne lui prescrivait pas du tout !

J’enfoncerai ici une porte ouverte en disant que si les étudiants ne réalisent pas exactement ce qu’on leur demande, il n'en demeure pas moins vrai qu'ils développent et oriente leur propre activité, à partir de choix et de renoncements...
En fait, ils produisent une activité en puisant dans leur BO pour répondre à la prescription. Et c’est de là que naît la compétence !

Chaque individu s’étant représenté le travail à effectuer, repère l’essentiel par rapport à ce qu’il a à faire et retient dans sa BO certains éléments pertinents pour l’action, ce que Pastré et Samurçay soulignent comme étant les « dimensions pertinentes pour l’action, c'est-à-dire les invariants opératoires qui structurent l’activité ». Autre manière de l’exprimer : Les sujets, selon Vergnaud, conceptualisent le réel pour agir efficacement.

Ex : notre électricien a convoqué dans sa BO le concept de « fonctionnalité d’un schéma électrique », le technicien SAV a puisé dans la sienne le concept de « rôle des pièces dans le fonctionnement d’un véhicule » et « ressenti client ». 

En creux, on peut introduire ici la notion de concept en acte : dans sa situation de travail, le sujet n’a pas forcément conscience de sa compétence puisque celle-ci est intégrée à son activité quotidienne. Il devient compétent dès lors qu’il prend conscience que dans sa situation de travail, il transforme les concepts en actes de travail efficaces.

Je prends l’exemple donné par Pastré : un grutier manipule une charge de 3 tonnes au bout d’une longueur de flèche de 20 mètres. Il sait dans ce contexte mobiliser le concept d’équilibre des masses mais  le connaît –il ?

Diapo 9

Par conséquent, est compétent celui qui sait se redéfinir la tâche pour lui-même et qui dispose d’une BO suffisamment riche pour y puiser les dimensions pertinentes pour  son action.

Ce sont les 2 premiers éléments fondateurs de la compétence.

Diapo 10

Ces 2 points évoqués sont importants mais non suffisants sinon il suffirait d’une bibliothèque d’outils, de concepts,… à connaître pour être compétent… Or, ce n’est pas le cas !

Apparaît donc ici un autre élément fondamental dans la compétence : La situation de travail. C’est d’ailleurs cet aspect fondamental qui a justifié l’entrée du référentiel du BTS par les situations de travail.

Effectivement, les chercheurs nous l’ont montré, un individu opère dans, par et sur une situation de travail. Une situation de travail est composée de contextes, de contraintes, d’acteurs, d’enjeux, de problèmes, et c’est dans ce cadre là qu’il produit son activité et exprime sa compétence.

C’est aussi vrai de notre électricien que du technicien SAV, que du grutier dont on parlait tout à l’heure : ils exercent tous dans un contexte contraint (espace, temps, météo), avec des acteurs (client, patron, collègue, passant…), des enjeux (perdre ou mécontenter le client, gérer du risque…). Et ces situations de travail sont le lieu même de l’expression de leur compétence. C’est là qu’ils  transforment en actes les concepts de leur BO.

On peut distinguer 3 catégories de situations qui s'imbriquent les unes dans les autres :
· Les situations emblématiques qui reprennent les incontournables du métier (fonctions 1 2 et 3 du référentiel, à savoir la mise en œuvre et le suivi de projets commerciaux, le conseil et les relations avec les annonceurs et la veille opérationnelle)

· Les situations complexes : dans ces situations, on ajoute de la complexité, de la difficulté ; des variables supplémentaires sont intégrées, par exemple des techniques de production, des contraintes en termes de support ou de stratégie de communication,  des contraintes financières aigues …

· Les situations critiques : elles intègrent de l’urgence, de l’inattendu, obligeant dit Samurçay l’individu à « faire face »

Le degré de compétence est bien sûr différent selon la nature de la situation rencontrée.

Diapo 11

Par conséquent, on peut dire qu’un individu compétent est un individu qui dispose d’une BO suffisamment riche pour affronter des contextes variés ; 
Est compétent celui qui sait se confronter à la variabilité des situations de travail.


Diapo 12

Maintenant que l’on a pu cerner la notion de compétence, on peut se demander comment former efficacement à l’acquisition des compétences.


Diapo 13

Les objectifs de formation sont doubles, en corrélation directe avec l’explicitation de la notion de compétence telle qu’on a pu l’étudier.

Premier objectif : développer le portefeuille de situations (emblématiques, complexes et critiques)

Second objectif : nourrir et enrichir la BO

Sans oublier que le processus est dynamique : une situation de travail enrichit la BO dans laquelle l’étudiant puisera pour résoudre des problèmes dans d’autres situations de même classe.

Diapo 14

Dans les dispositifs de formation qu’ils ont mis en œuvre, les universitaires du champ de la didactique professionnelle ont mis en évidence la nécessité de mettre en place un processus qui doit permettre l’acquisition de compétences par ses destinataires : étudiants, adultes, apprentis…

Ce processus se décompose en 4 étapes :

1- Le réel : il représente la situation de travail vécue, simulée ou observée qu’un étudiant a croisée dans l’exercice de son activité

Situation vécue : en stage ou en formation

Situation observée : en stage, en formation ou lors d’interventions de professionnels dans les cours. Pastré a révélé lors d’une étude sur des opérateurs en presse à injection que l’observation d’opérateurs expérimentés permet aux novices de développer des actes adaptés à leur situation.

Situations simulées : dans les milieux où la sécurité des personnes doit être préservée (c’est le cas du nucléaire ou de l’aviation), l’acquisition des compétences s’est réalisée à travers des simulateurs, de vol par exemple. La construction de simulateurs est donc un élément du réel.

Les 3 formes de situations sont en tout cas recevables comme « réel ».

2ème étape du processus d’acquisition : la verbalisation

Elle est l’occasion d'une  prise de conscience des actes de travail par leurs acteurs. Il s’agit d’un récit d’abord désordonné atomisé et non structuré. Elle peut prendre plusieurs formes. Une modalité possible à prévoir en formation :   l’entretien d’explicitation » avec un formateur (défini par Vermersch : « Si par action, je désigne la réalisation d’une tâche, l’entretien d’explicitation vise la description du déroulement de cette action, telle qu’elle a été effectivement mise en œuvre ». L’action du formateur ici est décisive dans la description que le sujet fait de son travail. En effet, il questionne l’opérateur sur son activité : que fait-il ? Pourquoi ? Pourquoi pas autrement ? Comment réagit-il dans tel ou tel cas ? … Les individus au cours de cette phase sont donc amenés à redéfinir leur activité en analysant leurs pratiques et en explicitant leurs règles de travail, les « invariants opératoires ».

3ème étape : la conceptualisation

Cette étape est fondamentale dans l’acquisition et le développement des compétences des individus. La conceptualisation consiste à faire émerger de l’activité les concepts qu’elle incorpore, les invariants.  L’objectif de l’entretien est « la remédiation des erreurs ou la reproduction d’expertise, c'est-à-dire l’appropriation de ses compétences par le sujet au regard de la tâche : les procédés réellement mis en œuvre (raisonnements), les buts réellement poursuivis, les savoirs réellement utilisés, les préconceptions sources de difficultés ».

Comme le dit Mayen, la médiation est à la source de la conceptualisation et c’est ici l’expertise du formateur qui permet de mettre le doigt sur les concepts pertinents.

Ce sont les concepts qui permettent à chacun de se transporter dans d'autres situations; ils constituent un passeport pour la généralisation.

4ème étape : la généralisation

Ultime étape du processus d’acquisition des compétences, la généralisation consiste à transférer les  individus dans d’autres situations où ils réinvestissent les concepts mis en évidence dans la phase précédente. La diversité des situations proposées  et le degré de complexité ou de criticité qu’elles incluent permettent de développer les compétences et d’enrichir une base d’orientation qui permettra à son tour le développement de compétences dans une classe de situations élargie, voire dans d’autres classes de situations.  C’est la dynamique du « réel » qui nourrit conceptualisation et généralisation qui alimenteront à leur tour ce « réel » ou les réels à venir.

A quelles occasions pouvons-nous mettre en œuvre ce processus ?

Diapo 15

Ce processus sera mis en œuvre notamment dans les ateliers prévus au référentiel : atelier « relations » et atelier « production ».

L’atelier est le lieu privilégié : on peut y travailler en groupe restreint ou en individualisation.

L’étudiant a vécu ou observé une situation de travail : il la verbalise devant l’enseignant et/ou des collègues étudiants (auto-confrontation croisée) qui l’aide à repérer les invariants conceptuels qui la caractérise. L’enseignant est donc là médiateur de l’émergence des concepts qui structurent son activité.

L’exercice peut être réalisé en duo ou en groupe restreint dans lequel d’autres écoutent et assistent à l’exercice : l’explicitation et la conceptualisation des uns devient ainsi le lieu de la généralisation des autres qui sont confrontés aux situations des autres étudiants.

L’atelier est ainsi aussi le lieu privilégié pour la généralisation : l’enseignant modifie la situation connue et confronte l’étudiant à la variabilité. Modifier quoi ? Les acteurs, les contraintes, les enjeux…

L’enseignement conjoint en atelier est aussi intéressant dans ce processus puisqu’on peut constater qu’une même situation peut être conceptualisée différemment selon les disciplines : on peut y voir émerger des concepts liés à la communication, à la production, aux cultures de communication, au droit.

Les situations de travail appartiennent ainsi à tous : chacun peut les conceptualiser dans son registre d'expertise disciplinaire
Les étudiants vont alors prendre conscience des concepts pragmatiques intégrés dans leur activité. Dans la phase de généralisation, ils devront les re-mobiliser dans une situation dont on aura fait varier les paramètres.

L’atelier et les interventions conjointes favorisent donc verbalisation, conceptualisation et généralisation.

Diapo 16

Mais ce processus est-il exclu du cours ?

Non ! Les cours peuvent aussi être le lieu de la mise en œuvre de ce processus. 

Le réel pourra être prélevé par l’enseignant parmi les situations rencontrées par les étudiants. Il pourra aussi être construit à travers l’élaboration de "simulateurs" ou de "situations didactisées" à des fins d'enseignement
En ce qui concerne les phases de verbalisation et de conceptualisation, l’enseignant est le pilote des concepts pragmatiques qu’il veut voir émerger. C’est lui qui a choisi ou construit la ou les situations, en fonction de ses objectifs, il est donc ici maître des concepts qu’elles incorporent. Ce qui permet de maîtriser une progression dans les cours.

Pour ce qui est de la généralisation, la variabilité est collectivement traitée, les solutions trouvées sont confrontées dans la réflexion collective, les solutions des uns pouvant être considérées comme la généralisation des autres.

Diapo 17

Ce processus peut naturellement susciter quelques questions.

1ère question : quelles sont les situations que l’on peut retenir en formation ? On l’a déjà dit, les situations rencontrées en stage, en formation, observées, vécues ou simulées font partie du réel. Il y aurait sans doute à établir une progression dans les situations : de simples, identitaires à complexes ou critiques.

De plus, il parait nécessaire de former les étudiants à "identifier" une situation : quand en ai-je croisé une ? comment je la reconnais ? Comment la délimiter ? La décrire ?
2ème question : apprend-on grâce aux situations des autres ?

La réponse est oui : assister à la verbalisation d’un collègue favorise le repérage d'invariants conceptuels. De plus, on l’a dit, un étudiant apprend par les autres car les autres aident à généraliser : il est transporté dans d’autres situations que la sienne.

3ème question : quelle est la place de la connaissance ? Quel rôle aujourd’hui pour les savoirs dits scientifiques ?

Toute action de travail contient de la connaissance, on l’a vu mais la connaissance "juste nécessaire" à l’action, (celle que l’on peut circonscrire dans la partie «limites des savoirs » du référentiel). Il y a donc sans doute un deuil à faire de certains savoirs académiques détachés de l’action...
Ceci dit, certains savoirs sont toujours fondamentaux… mais ne sont pas suffisants car pour être compétent, il faut une situation de travail : toujours à propos de notre grutier, Pastré et Samurçay font cette remarque : « on peut connaître la définition du centre de gravité mais être incapable de placer sa charge de telle sorte qu’on la monte sans incident à une hauteur de plusieurs mètres ».

Les connaissances sont donc indispensables mais non suffisantes à la compétence.

4ème question : est-ce qu’être habile, c’est être compétent ?

L’habileté indique la maîtrise d’un geste efficace mais ne renvoie pas nécessairement à la conceptualisation des actes qu’elle sous-tend. De plus, sans conceptualisation, impossible de se transposer dans d’autres situations et d’y être efficace.  Il faudrait un médiateur conceptuel pour faire émerger les invariants conceptuels inhérents aux gestes.

Diapo 18

Nous passons donc à la dernière partie de l’intervention qui tentera de répondre à notre 3ème question: Pourquoi un tel dispositif d’évaluation prévu au référentiel ?

Diapo 19

Au regard de ce que nous avons vu, quels sont les objectifs de l’évaluation ?

Il s’agit bien sûr d’évaluer la compétence des étudiants selon 2 axes :
1- Apprécier la BO : est-elle suffisamment riche ?

 La variabilté des situations : comment est-elle traitée ? Comment y faire face ?

Diapo 20

En toute cohérence, le processus d’évaluation prévu suit la même logique que le processus de formation.

L’enseignant évalue donc :

1- Le réel c'est-à-dire les situations rencontrées par les étudiants : sont-elles emblématiques ? Intègrent-elles de la complexité ? de la criticité ?

Ceci , qu’il s’agisse de situations vécues ou observées en stage ou en formation ou proposées dans une étude de cas.

2- Second point à évaluer : l’étudiant à l’écrit comme à l’oral produit-il un récit conceptualisé de sa situation ? A-t-il pris conscience des concepts inhérents à son activité ? ou son récit est-il purement descriptif, à plat ?

3- Troisième point : l’étudiant est-il capable d’affronter la variabilité ? S’est-il adapté aux situations nouvelles ? Comment ? Comment réagit-il à des changements de paramètres ?

Vous retrouverez ces principes de manière plus explicite dans les différentes épreuves du BTS communication qui vous seront présentées plus tard.

Diapo 21

De nouveau des questions se posent.

1- Un bon résultat est-il synonyme de compétence ? Suffit-il de constater que le résultat est juste pour décréter un individu compétent ?

La réponse est non, bien sûr. Et au moins pour 2 raisons :

La première raison est que nous avons besoin de connaître les ressorts de l’activité de l’étudiant, ressorts qui ne sont pas forcément visibles mais qui sont l’expression de sa compétence : dans sa BO, au moment de l’orientation, qu’a-t-il choisi ? A quelle méthode a-t-il renoncé ? Pourquoi ? (discours du renoncement, synonyme de compétence !) Pourquoi a-t-il fait évoluer son travail ? C’est tout l’intérêt de voir les ébauches d’un travail, les maquettes successives afin de constater l’évolution de son activité.

Autre raison de répondre non : le résultat « parfait » est source de difficulté d’apprentissage : pourquoi ? S’ouvrir à un processus d'apprentissage est très difficile dès lors que l'on a l'illusion du résultat parfait ! Quand on a « juste »...

 « J’ai rapporté 10 000 € à l’entreprise, que voulez-vous de plus ?! »

Ici, l’étudiant passe à coté de la conceptualisation.

Conséquence : non, le résultat seul n’explicite pas la compétence, il n’en est qu’un indicateur.
2- Autre question : y-a-t-il une démarche, une réponse univoque à une situation donnée ?

Encore une fois, la réponse est non. Pourquoi ?

Sous réserve qu’un étudiant connaisse les invariants conceptuels qui structurent son activité, ce que nous évaluons, c’est bien sa propre  activité liée à un contexte donné. Il ne s’agit donc pas d’évaluer ici la conformité de l’activité du candidat aux attentes de l’enseignant mais bien comment il s'est orienté et a agit enconséquence, ce qu'il a réellement produit de singulier
Ex : la mise en place d’une démarche stratégique de communication, c’est du prescrit !

Ce qu’on évalue : comment le candidat a-t-il intégré ce concept dans son activité ?

3- Autre question : comment développe-t-on des compétences professionnellement ? Les compétences ne sont pas acquises pour la vie, elles disparaissent, naissent lors du parcours professionnel d’un individu. Elles relèvent donc d’une dynamique d’acquisition. C’est le regard d’un individu sur son parcours, sa réflexivité qui permet de faire le point sur l’éventail de l’acquis et sur la profondeur de cet acquis. La réflexivité s’inscrit ici en quelque sorte comme une « méta compétence ». (c’est ce qu’on retrouve dans la situation N   ° 2 des CCF E4 et E6).

1. Dernier point à aborder, celui du CCF que l’on pourrait d’ailleurs appeler "évaluation" en cours de formation !
Dans le référentiel, le CCF montre à quel point formation et évaluation sont liées, intégrées. Les épreuves E4 et E6 sont directement issues des situations de travail rencontrées et l’évaluation, on l’a vu, suit la même logique que la formation.

 On trouve d’ailleurs 2 niveaux d’évaluation, en E4 comme en E6

1er niveau : on évalue pendant le temps de formation les situations une à une et les compétences qu’elles expriment (CCF 1)

2ème niveau : on évalue le développement professionnel sur l’ensemble d’un parcours en constatant la réflexivité du candidat sur son parcours, la conscience de l’ensemble des acquis conceptualisés que ce parcours a révélé (CCF 2)

Diapo 22

Je voudrais conclure cette intervention en évoquant le passeport professionnel prévu au référentiel du BTS. Ce passeport est à la fois un outil de formation et un outil d’évaluation. Ces 2 fonctions sont intimement liées dans cet outil.

Il est outil de formation car :

· Il permet de saisir les situations

· Il permet la description conceptualisée de ces situations

· Il permet que ces situations soient réinvesties en formation puisqu’elles sont à disposition de tous les formateurs

Et il est aussi outil d’évaluation car :

· Il permet dans le même temps d’apprécier les situations, leur complexité, leur criticité

· Il permet d’évaluer les compétences à la fois en mesurant le degré de conceptualisation de ces mêmes situations et en mesurant également la capacité du candidat à être confronté à la variabilité.

